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Ber. Schweiz. Bot. Ges. 89 (1/2), 114-132 (1979;

Les macrophytes du lac de Morat

par J.-B. Lachavanne

Departement de Biologie vegetale
de l'Universite de Geneve

Manuscrit requ le 18 decembre 1978

Stimules par l'etude de P. de Candolle qui signalait dejä en 1825, la presence dans
le lac du trop celebre „Sang des Bourguignons", plusieurs naturalistes se sont penches
sur le lac de Morat. Forel (1880, 1885), Chodat (1896, 1897), Burckhardt (1899),
Bachmann (1901, 1907), Musy (1904, 1905) pour n'en citer que quelques-uns, ont
etudie les caracteristiques physiques, chimiques et biologiques de ce lac. Une liste
des travaux realises entre 1900 et 1948 est donnee parMärki (1949). Parmi les etudes
citees, relevons Celles de Rivier (1937) qui, pour la premiere fois, realisait une etude
reguliere et suivie de la physico-chimie et du plancton du lac. Plus recemment, une
etude geochimique et sedimentologique des depots lacustres recents du lac de Morat
a ete realisee par Davaud (1976). En ce qui concerne la flore aquatique du lac il existe
des donnees dans le Guide du botaniste dans le canton de Fribourg (Cottet et Castella
1901) mais aucune etude approfondie n'a encore ete realisee.

II est admis, notamment depuis les travaux de Vollenweider (1968), que l'eutro-
phisation des eaux entraine une augmentation quantitative de la vegetation aquatique
accompagnee de modifications qualitatives dans les peuplements. Ce processus se

manifeste souvent, en effet, par l'apparition d'organismes indicateurs d'eaux riches
en substances nutritives avec en consequence la regression ou la disparition d'especes
sensibles ä la pollution trophique ou moins competitives.

L'etude des macrophytes du lac de Morat presente un interet particulier en ce sens

qu'elle met en evidence l'influence de l'eutrophisation sur la vegetation aquatique d'un
des plus anciens lacs eutrophes de Suisse.

1. Methodes et techniques

L'etude de la vegetation macrophytique du lac de Morat a ete realisee a l'aide de photographies
aeriennes en couleurs et de releves in situ ä partir d'un bateau ou en plongee avec un scaphandre
autonome.
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Fig. 1: Lac de Morat; Plan de vol.

1.1. Donnees techniques

La couverture photographique des rives du lac de Morat a ete effectuee par le Service topo-
graphique federal (Wabern). Elle s'est faite selon 4 lignes de vol (fig. 1) et comprend 56 Ekto-
chrome-Dias (avec un recouvrement de 60%) et 27 Cibachrome-Points (format 23 x 23 cm).

L'altitude de vol a ete choisie en fonction des proprietes de l'objectif utilise afin d'obtenir
une echelle proche du 1: 5000 sur les cliches. On trouvera dans Lachavanne et Wattenhofer
(1975) les principales caracteristiques techniques du vol (type d'avion, altitude, appareil
photographique, films, etc.). L'utilisation et les possibilites de la Photographie aerienne en
couleurs pour l'etude de la vegetation aquatique des lacs ont deja ete discutees par Lang (1969),
Lachavanne et Wattenhofer (op. cit.) et plus recemment par Kohler (1978).

1.2. Releves sur le terrain

Une prospection systematique des rives du lac de Morat a ete effectuee au cours de l'ete
1976. L'etude a porte sur les plantes typiquement aquatiques en prenant comme limite vers
la terre, la ceinture de roseaux.

Pour chaque zone de vegetation les renseignements suivants ont ete notes:

1) L'abondance generale de la zone prospectee representee par un
coefficient allant de 0,5 ä 4.

0,5 pour les zones a vegetation clairsemee
1 pour les zones ä vegetation peu dense
2 pour les zones a vegetation moyennement dense
3 pour les zones ä vegetation dense
4 pour les zones a vegetation tres dense.

2) La composition et le pourcentage relatif des differentes especes
qui composent ces zones.
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3) Dans la plupart des cas etaient egalement notees la profondeur,
la nature du sol (vase, sable, cailloux), la presence ou non de courants
ainsi que de nombreuses caracteristiques des plantes en rapport avec
leur phenologie.

Toutes les informations detaillees * (position exacte des prelevements, abondance relative, etc.)
figurent sur des chemises transparentes qui accompagnent chaque Photographie aerienne en couleur.

1.3. Methode de cartographie

L'importance relative des especes suivant les regions de lac delimitees par les photographies
aeriennes (entre 600 et 800 m de rives) se calcule avec la formule:

X S - A • % rel

ou X nombre de points recherches
S surface de la zone en hectare (ha)
A abondance generale de la zone (0,5 ä 4)
% rel pourcentage relatif de l'espece consideree par rapport aux autres presentes dans

la meme zone (5 ä 100%).

Suivant l'importance de l'indice (nombre de points obtenus) de l'espece consideree, nous avons
choisi pour les cartes de repartition le mode de representation suivant:

1 cercle blanc espece presente (0—100 points)
2 petit cercle noir espece moyennement abondante (101—500 points)
3 cercle noir, moyen espece abondante (501—2500 points)
4 grand cercle noir espece tres abondante (2501 points et plus)

Les symboles utilises sont indiques sur la premiere carte de distribution (Ceratophyllum
demersum).

* Les chemises transparentes ainsi que les photographies aeriennes en couleurs sont deposees
chez l'auteur.

2. Le lac de Morat: presentation sommaire.

Ce lac est situe sur le Plateau suisse au NW du bassin molassique suisse dans une
cuvette de surcreusement glaciaire (par 46° 56' lat. N — 7° 06' long. E) ä une altitude
de 429 m. II formait ä l'epoque post-glaciaire, un seul lac avec ceux de Neuchätel
et de Bienne.

On trouvera dans le tableau 1 les principales caracteristiques morphometriques
du lac de Morat.
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Tableau 1:

altitude moyenne
surface du lac
longueur
largeur
developpement des cotes
profondeur moyenne
profondeur maximum
volume
surface bassin versant

429,47 m
23 km2

8-9 km
2,5—3 km

20 km
25 m
46 m

600 Mio m3

environ 400 km2

Le principal affluent du lac est la Broye. Ce cours d'eau, qui represente environ
le 70% des apports liquides au lac avec un debit annuel moyen de 7,49 m3, draine le

front des prealpes et une etroite bände du plateau molassique. L'exutoire est situe
au NE et relie le lac de Morat au lac de Neuchätel. Exceptionnellement lors de

precipitations importantes ou de fönte de neige, le canal d'evacuation (Canal de

la Broye) se transforme en affluant et sert momentanement de trop plein au lac de

Neuchätel.
Le regime hydrographique actuel du lac resulte de la correction des eaux du Jura,

executee de 1867 ä 1890.
On trouvera dans Davaud (1976) une carte geologique du bassin d'alimentation,

une carte topographique et geologique simplifies des abords du lac ainsi que les

principales donnees geologiques en rapport avec les caracteristiques physico-chimiques
et biologiques du lac.

La composition chimique des eaux est caracterisee par une durete totale tres
elevee, peu variable d'une saison ou d'une annee ä l'autre (Davaud op. cit.) et par un
niveau trophique eleve. Le lac de Morat est un lac eutrophe, holomictique, k
stratification saisonniere tres marquee. Ses eaux sont tres faiblement transparentes.
Le premier signe d'eutrophisation de ce lac a ete mis en evidence par De Candolle
(1825) suite au developpement important d'une Cyanophycee Oscillatoria rubescens

qui confera aux eaux du lac une couleur rougeätre. La repartition de l'oxygene
dissous est clinograde pendant la periode de stratification avec une sursaturation
marquee dans les eaux epilimniques et une sous-saturation dans les couches profondes.

L'eutrophisation du lac se manifeste actuellement par le developpement exuberant
de plancton. Au niveau des sediments, ce phenomene se traduit par un apport
carbonate et organique abondant et par un deficit d'oxygene permanent ä l'interface
eau-sediment (Rivier 1936, Davaud 1976).

3. Flore et vegetation du lac de Morat

3.1. La flore
La flore macrophytique actuelle du lac de Morat comprend 28 especes dont

27 plantes vasculaires (y compris 2 hybrides de Potamogeton) et un bryophyte.
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Nous avons distingue, sur la base des travaux de Landolt (1977), les especes typique-
ment aquatiques (15 especes) et les especes palustres (13 especes) caracteristiques
des bords du lac (tableau 2).

La nomenclature adoptee est celle de Hess & al. (1972).
Nous donnons les cartes de repartition pour 23 especes du lac de Morat (especes

qui ont au moins deux stations dans le lac). Pour la description morphologique
et la repartition geographique generale des principaux taxons, nous renvoyons le
lecteur aux ouvrages generaux de geographie botanique et aux travaux de Lachavanne
et Wattenhofer (1975), Lachavanne (1976) pour certaines especes.

Sur les cartes de repartition, l'abondance de l'espece concernee, dans chaque
station etudiee, est indiquee par une difference de l'importance des symboles (ronds)
dessines. La legende est donnee ä la partie 2.3. Methode de cartographie.

Les cartes de repartition sont donnees ä la fin du texte dans l'ordre de la liste
du tableau 2.

Tableau 2: Liste des macrophytes du lac de Morat

A. — Especes aquatiques *

Bryophytes Fontinalis antipyrretica L. ex. Hed.

P. lucens x perfoliatus
P. x decipiens Nolte)

P. nodosus Poiret
P. panormitanus Biv.
P. pectinatus L.
P. perfoliatus L.
Ranunculus circinatus Sibth.
Zannichellia palustris L.

P. lucens L.

Spermatophytes Ceratophyllum demersum L.
Lemna minor L.
Myriophyllum spicatum L.
Nuphar lutea (L.) Sibth.
Nymphaea alba L.
Potamogeton crispus L.
P.gramineus x perfoliatus

P. x nitens Weber)

B. — Especes palustres

Spermatophytes Alisma Plantago-aquatica L.
Eleocharis acicularis (L.)

Roem. et Schult.
Hippuris vulgaris L.
Iris Pseudacorus L.
Mentha aquatica L.
Phalaris arundinacea L.
Phragmites austra'lis (Cav.) Trin.

Polygonum amphibium L.
Ranunculus sceleratus L.
Schoenoplectus lacustris (L.) Palla
Sch. mucronatus (L.) Palla
Sparganium ramosum Huds.
S.ramosum Huds. ssp. neglectum

(Beehy) A. et G.
Typha latifolia L.

* La distinction entre les especes aquatiques et palustres a ete etablie ä partir des donnees
de Landolt (1977). Nous avons considere comme especes aquatiques le degre d'humidite
5 u, v et s et comme especes palustres S i et wi.
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Quelques incursions dans les marais cötiers nous ont permis de recenser les especes
suivantes:

Bidens tripartita L.
Carex acutiformis Ehrh.
Cyperus fuscus L.
Echinochloa crus-galli (L.) P.B.
Epilobium hirsutum L.
E.palustre L.
Equisetum arvense L.
Eupatorium cannabinum L.
Festuca arundinacea Schreber
Impatiens Noli-tangere L.
Juncus articulatus L.
./. bulbosus L.
J. conglomeratus L.
J. compressus J acq.
J. inflexus L.
Lysimachia vulgaris L.

Lythrum Salicaria L.
Melilotus albus Desr.
Mentha longifolia (L.) Hudson
Oxalis stricta auct.
Polygonum aviculare L.
P. Hydropiper L.
P. lapathifolium L.
P. mite Schrank
Scirpus silvaticus L.
Solanum Dulcamara L.
S. nigrum L.
Solidago gigantea Aiton
Stellaria aquatica (L.) Scop.
Tanacetum vulgare L.
Veronica Anagallis-aquatica L.
V. Beccabunga L.

Repartition des especes:

Les quelques commentaires sur la repartition des especes sont donnes dans l'ordre
de la liste du tableau 2.

Ceratophyllum demersum L. colonise la moitie Est du lac oil il est dissemine.

Lemna minor L. n'est present qu'en deux points du lac oü il se developpe au milieu
de la roseliere.

Myriophyllum spicatum L. est localise sur la rive NE du lac entre Mötier et l'angle
Est du lac. II colonise la beine sablonneuse jusqu'ä une distance de la rive superieure
ä un kilometre.

Nuphar lutea (L.) Sm. est present sur les rives Nord et Sud du lac. II peut former
de vastes zones capables de resister ä Faction mecanique des vagues engendrees par
un fort vent (bise force 5) comme nous avons pu le constater en aoüt 1976 ä Fest

de la pointe situee entre Faoug et Meyriez.

Potamogeton crispus L. est dissemine sur les rives Nord et Sud du lac. II forme
rarement de veritables populations en raison de son mode de propagation vegetative

qui se fait par des fragments de tige et surtout par bourgeons specialises nommes
turions ou hibernacles.

Potamogeton nitens Weber ne montre pas de repartition bien precise et se trouve
en quantite tres faible.

Potamogeton lucens L. est abondant sur les rives Ouest et Sud du lac oü il forme
de grandes zones monospecifiques.
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Potamogeton x decipiens Nolte se rencontre un peu partout dans le lac. II forme
une zone relativement importante sur la rive ouest oil il est melange k P. perfoliatus.
Potamogeton nodosus Poiret est localise dans la region de Vallamand entre la roseliere

et la bände formee par Nuphar lutea.

Potamogeton pectinatus L. est omnipresent. II est particulierement abondant sur
la rive Sud entre Faoug et Muntelier qui est aussi la rive la plus peuplee.

Potamogeton perfoliatus L. est l'espece submergee la plus abondante du lac de Morat.
Elle forme souvent line ceinture de largeur variable (entre 2 et 3 m de profondeur)
au-delä de laquelle aucune autre plante n'a ete trouvee.

Ranunculus circinatus Sibth est localise sur la partie NE du lac oü il pousse de fa?on
tres clairsemee.

Zannichellia palustris L. est present sur la rive Nord et Sud du lac. II est peu abondant
et colonise les faibles profondeurs devant les roselieres en recul. Les specimens recenses
se rapprochent de la forme tenuis decrite par Reuter.

Eleocharis acicularis (L.) R. et Sch. a ete recense dans trois petites greves sablonneuses
oü il forme un gazon serre par 0,10 ä 0,30 m de profondeur.
Iris Pseudacorus L. est confine sur les rives Nord et Est du lac. II profite souvent
des trouees dans les roselieres (crees par les passages de fhomme) pour former une
touffe plus ou moins importante ä la limite lac-terre.

Phalaris arundinacea L. se rencontre un peu partout dans le lac oü par endroits,
il a tendance ä former des pseudo-roselieres au sens oü l'ont defini Klötzli et Grünig
(1976).

Phragmites australis (Cav.) Trin. forme une ceinture presque continue autour du lac,
excepte sur la rive Ouest (rive artificielle et camping). La construction de nombreuses
petites passerelles et estacades, en particulier sur la rive Nord, et le passage de bateaux
ont contribue fortement ä la fragmentation et ä la degradation des roselieres. Le recul
est important sur toutes les rives du lac. II est visible sur les photographies aeriennes
en couleurs sous forme de vastes zones sombres situees sur le front de la roseliere.
Celles-ci sont couvertes de tiges cassees envahies par les algues. La presence de touffes
clairsemees de roseaux montrent que les processus de degradation se poursuivent.
Schoenoplectus lacuster (L.) Palla est present partout excepte sur la rive Ouest.
II forme souvent une ceinture devant la roseliere. Sur les beines peu profondes et
suffisamment larges, il a tendance ä former de vastes zones arrondies (rive nord-est
du lac de Morat). Ce phenomene se retrouve dans la baie de Keszthely sur le lac
Balaton (Läng, 1978). D'apres un pecheur professionnel, il semblerait que cette plante
soit en expansion dans le lac depuis une dizaine d'annees.

Typha latifolia L. se rencontre en plusieurs endroits du lac. II s'implante generale-
ment ä l'arriere de la roseliere aquatique („pieds dans l'eau") ä la limite entre le
domaine lacustre et terrestre.
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3.2. La vegetation

3.2.1. Repartition generale de la vegetation macrophytique.

Les calculs de l'abondance des differentes especes pour chaque Photographie
aenenne permettent d'obtenir un total de points qui nous renseigne sur la quantite
de vegetation dans les differentes regions du lac (fig. 2).

La figure 2 met en evidence l'importance relative des roselieres par rapport ä la

vegetation typiquement aquatique qui est peu abondante.
A titre d'exemple, si l'on etablit une comparaison avec le Leman (Lachavanne et

Wattenhofer op. cit.) on constate que dans le lac de Morat, seules 3 photographies
ont un total excedant 4500 points alors que dans le Leman de nombreuses regions
depassent 6000 points et plus, le maximum etant attemt dans la rade de Geneve
avec 22000 points.

Afm de tenir compte des conditions offertes, en particulier par la largeur de la
beine, nous avons donne ä la figure 3 le taux de colonisation des rives qui se definit
par „l'abondance des macrophytes par unite de surface colonisable". Cette derniere
est delimitee sur les photographies aenennes en couleurs. Situee dans la region de
la limite de visibilite des fonds sur les photographies, elle correspond ä la surface
de la beme comprise entre 0 et 3 m qui est la profondeur maximale atteint par la
vegetation macrophytique submergee dans le lec de Morat.
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5600

4000

3000

2000

1000

J1

o-PL

ru
e—TT,^

Fig. 2-

Repartition de l'abondance
generale de la vegetation
macrophytique sur les rives
du lac de Morat.

O c
X* 2. 5T

3
Q>

a

Plantes aquatiques

I'' 1 Roselieres

121



Nous avons distingue la repartition de l'abondance totale des macrophytes par
unite de „surface colonisable" (fig. 3a) de celle des plantes typiquement aquatiques
sans les roselieres (fig. 3b).

La surface colonisee par les macrophytes dans le lac de Morat est de 267,182 ha et
„la surface colonisable" de 336,87 ha ce qui represente respectivement 11,6% et
14,6% de la surface totale du lac (23 km2). Le taux de colonisation moyen des rives,
calcule sur la base de la surface colonisable estimee directement sur les photographes
aeriennes, est de 132 pts/ha. La densite moyenne des populations vegetales (total
des points par unite de surface colonisee) est de 167 pts/hectare. Si l'on ne prend en
consideration que le total des macrophytes aquatiques (roselieres non comprises)
la densite moyenne est alors de 126 pts/ha. II est interessant de comparer ce chiffre
avec celui obtenu dans le Leman (pauvre en roseliere) oil la densite moyenne des

populations etait de 199 pts/ha.

Fig. 3:

Repartition de l'abondance des macrophytes par unite de „surface colonisable": a) avec, b) sans
roselieres.
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3.2.2. Importance relative des especes.

Le total des points obtenus par les especes dans les differentes regions du lac

permet de comparer leur abondance relative. Les resultats confines dans le tableau 3

montrent que Phragmites australis (Cav.) Trin. est abondant (environ 36% de la

vegetation macrophytique). Parmi les plantes typiquement aquatiques, la vegetation
est dominee principalement par deux especes Potamogeton perfoliatus 26%) et
P.pectinatus (y 16%). Toutes les autres sont nettement moins abondantes et ne
constituent que quelques pourcents par rapport ä la totalite de la vegetation du lac.
Parmi les especes qui presentent neanmoins une certaine importance, il faut citer
Potamogeton lucens ('V %%),Nuphar lutea (y 4%), Myriophyllum spicatum 3%)
et Schoenoplectus lacuster (y 2%).

Pour donner une idee un peu plus precise de la valeur des points obtenus par les

differentes especes, rappelons que 400 pts representent une zone de 1 hectare (S 1)

colonisee par une seule espece (% rel 100%) avec une abondance generale maximum
(A 4): (cf point 2.3. Methode de cartographie).

Tableau 3:

Importance relative des especes.
Nombre de points surface x % relatif de l'espece x abondance de la zone.

points %

Phragmites australis (Cav.) Trin 16420 35,76
Potamogeton perfoliatus L. 11896 25,91
Potamogeton pectinatus L. 7519 16,38
Potamogeton lucens L. 3664 7,98
Nuphar lutea (L.) Sm. 2049 4,46
Myriophyllum spicatum L 1288 2,81
Schoenoplectus lacustris (L.) Palla 948 2,06
Potamogeton lucens L. x perfoliatus L. 504 1,10
Ranunculus circinatus Sibth. 152 0,33
Hippuris vulgaris L. 39 0,1
Potamogeton nodosus L. 32 0,1

Autres macrophytes * 1405 3,06

Total 45916 100

* Nombre de points attribues aux especes aquatiques dont l'importance etait insuffisante
pour etre comptabilisee separement dans les calculs. Ce chiffre a ete obtenu en prenant le 5%
du total de points obtenu par les plantes, roselieres non comprises.
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Discussion

La flore aquatique du lac de Morat presente une diversite relativement faible.
II est interessant de relever l'absence de Charophytes, groupe taxonomique connu
pour sa sensibilite ä l'elevation du niveau trophique des eaux. Le genre Potamogeton
domine tres nettement. II represente environ le 51% de la vegetation macrophytique
totale du lac et le 80% de celle typiquement aquatique (roselieres non comprises).

Une autre caracteristique de la vegetation aquatique de ce lac est sa densite
souvent peu importante. Excepte en quelques endroits, notamment sur la rive NE
entre Muntelier et le canal de la Broye ainsi qu'entre Faoug et Meyrier sur la rive
SE oil la vegetation submergee est relativement abondante, partout ailleurs eile
est tres faible.

Deux raisons principales peuvent etre avancees pour expliquer cet etat:

1) La grande turbidite des eaux engendree par les developpements planctoniques
souvent importants limite la penetration de la lumiere done celle atteinte par les

macrophytes (3 m maximum) par inhibition des processus photosynthetiques.
A cette competition pour la source energetique s'ajoute celle pour les substances
nutritives presentes dans le milieu.

2) Les travaux de Davaud (1976) ont mis en evidence la predominance du sable
dans les sediments superficiels des zones littorales peu profondes. Or il est connu, en
particulier grace aux travaux de Pearsall (1920, 1929), Rickett (1922, 1924), Wilson
(1937), et surtout Misra (1938) que cet element joue un role importante dans
l'implantation et la repartition des macrophytes dans la mesure oü il traduit la
presence d'un substrat pauvre en elements nutritifs.

Les differentes regions du lac ne presentent pas toutes le meme interet botanique.
Certaines d'entre elles sont colonisees par une vegetation relativement banale. D'autres
par contre, sont beaucoup plus riches et meritent d'etre signalees. Ce sont toutes
des regions oü l'etat de „nature" est reste presque intact. II s'agit de la rive Est du lac
occupee par une vaste roseliere, d'une zone d'atterrissement ä gauche de l'embouchure
de la Broye ä l'angle Nord-Ouest du lac, du delta et de la region de l'embouchure du
Chandon et enfin de la pointe situee entre Faoug et Meyrier. Tous ces sites meritent
une protection speciale.
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Resume

L'etude de la vegetation macrophytique du lac de Morat fait partie d'une vaste
recherche intitulee: „Etude chorologique et ecologique des macrophytes des lacs
suisses en fonction de leur altitude et de leur niveau trophique". Celle-ci est financee
par le Fonds National Suisse de la Recherche Seientifique avec la collaboration de
l'Office federal de la protection de l'environnement.

A l'aide de photographies aeriennes en couleurs et de verifications in situ, l'inven-
taire, la repartition qualitative et quantitative des macrophytes sont realises. Des cartes
de repartition sont donnees pour les especes dont il existe au moins deux stations
dans le lac.

La flore macrophytique actuelle du lac de Morat comprend 29 especes dont
28 plantes vasculaires (y compris 2 hybrides de Potamogeton) et un bryophyte.
Phragmites australis est abondant (environ 36% de la vegetation macrophytique).
Parmi les plantes typiquement aquatiques, la vegetation est dominee par deux
especes Potamogeton perfoliatus ('V 26%) et P. pectinatus ('v- 16%). D'autres especes
sont relativement bien representees: P. lucens 8%), Nuphar lutea 4%).
Myriophyllum spicatum 3%) et Schoenoplectus lacuster ('V 2%).

La repartition qualitative et quantitative de ces vegetaux est discutee, notamment
en relation avec le niveau trophique du lac.

Zusammenfassung

Die Gefässpflanzen des Murtensees.

Mit farbigen Luftbildern und Beobachtungen im Feld wurde die Verbreitung
der Makrophyten des Murtensees untersucht. Festgestellt wurden 28 Gefässpflanzen
(darunter zwei Po tarn ogeton-Bastarde) und ein Moos. Phragmites australis bildet
etwa 36% der Makrophytenvegetation. Unter den typischen Wasserpflanzen
dominieren Potamogeton perfoliatus (26%) und P. pectinatus (16%). Ebenfalls
gut vertreten sind F. lucens (8%), Nuphar lutea (4%), Myriophyllum spicatum (3%)
und Schoenoplectus lacuster (2%). Die mindestens an zwei Stellen gefundenen
Arten werden in Verbreitungskarten festgehalten. Die Verbreitung wird unter
anderem im Zusammenhang mit dem Nährstoffgehalt des Sees diskutiert.

Summary

The macroscopic plants of the lake ofMurten (Switzerland).
With the aid of coloured air photographs and observations in the field the

distribution of macrophytes in the lake of Murten was studied. 28 vascular plants
(among them two Potamogeton hybrids) and one moss species were recorded.
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Phragmites australis represents about 36% of the macrophyte vegetation. Among
typical aquatic plants, Potamogeton perfoliatus (26%) and P. pectinatus (16%)
dominate. Relatively well represented are P. lucens (8%),Nuphar lutea (4%),
Myriophyllum spicatum (3%) and Schoenoplectus lacuster (2%). For species found
at least in two sites distribution maps are given. The distribution is discussed in
relation to the trophic state of the lake.
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